
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

   
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1223, Rue Gautray – ZI de la Saussaye  - 45590 Saint Cyr en Val 
Tél. : 02 38 64 23 08  - Fax : 02 38 63 31 45 

Etes-vous en conformité ?  
 

 Vos rapports ont-ils ce type de conclusion ?  
 

 Que dit la loi ? 
 

Lorsque la vérification comporte des épreuves ou essais, le chef d’établissement doit mettre à la disposition des personnes 
qualifiées chargées des épreuves et essais, durant le temps nécessaire à leur bon déroulement, les charges suffisantes , les 
moyens utiles à la manutention de ces charges, (…). 
 
On entend par « essai de fonctionnement d’un appareil de levage » l’essai qui consiste : 

- A faire mouvoir dans les positions les plus défavorables, par l’appareil de levage éventuellement muni de ses 
accessoires, la charge d’essai susceptible de solliciter les organes mécaniques aux valeurs maximales de la capacité 
prévue par le fabricant . 

- A déclencher, lorsqu’ils existent, les limiteurs de charge et de moment de renversement, de façon à  s’assurer de leur bon 
fonctionnement aux valeurs définies dans la notice d’instructions du fabricant ou, à défaut, au-delà de la charge 
maximale d’utilisation et à moins de 1,1 fois la ch arge ou le moment maximal . 

Extrait de l’Article 3 et Article  6 de l’Arrêté du 1er mars 2004 

  Notre solution pour  être en conformité : 
 

Afin de répondre aux conditions établies par l’Arrêté du 1er Mars 2004,  Loc’Charges  vous 
propose grâce à ses charges modulables de vérifier chaque matériel à sa capacité maximale.  

avec la réglementation relative à l’utilisation et a ux vérifications des appareils et accessoires  
 de levage.   Arrêté du 1 er Mars 2004 abrogeant l’arrêté du 9 juin 1993 au 1 er Avril 2005.  

Co ns éq ue nc es   
 
Si vos vérifications sont faites avec 
des charges non-conformes à 
l’Arrêté du 1er Mars 2004  (palettes, 
conteneurs, marchandises…), 
  
votre matériel doit être déclassé . 
 

Important 

Pour tout renseignement,  contactez-nous   
 

02 38 64 23 08 


